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Art. 77.—Peinturage.

Avant rapplication de la peinture, les surfaces qui

doivent la recevoir sont nettoyées avec soin. Les

surfaces métalliques sont débarrassées de toute tra-

ce d'oxydation.
Après l'application de la première couche de pein-

ture, les joints et fentes quelconques sont convena-

blement mastiqués.

Les couches de peinture sont étendues bien uni-

formément sur toute la surface à peindre, en évi-

tant d'engorger les arêtes, les creux et les moulures.

On a soin, pour les bois, de mettre plus d'huile

dans la première couche et plus de couleur dans les

autres. Une première couche, d'huile pure, pourra

être prescrite pour les bois.

Aucune couche ne pourra être appliquée qu'après

que la précédente est bien sèche.

Art. 78.—Empierrement.

A moins d'une autorisation expresse de l'admi-

nistration, les travaux d'éinçièrrement ne peuvent,

être commencés sur une partie de route ou de che-

min en remblai aue lorsqu'il s'est écoulé trois mois

au moins depuis le moment où les t'ôri-asseménts se-

sont trouvés à hauteur et à' largeur sur cette partie

d<^ route bu de chemin.
A défaut de stipulation ï)articulière dans le devis

spécial, la chaussée' d'empierrement aura un ï)iëd

d^épaisseur (0 " â05) et le bombement prescrit par

l'administration. *'Lê fond d^u coffré dans lequel est^

établi l'empierrement sera fortement damé, et pré-

sentera le bombement prescrit ^ùxir la chaussée

n^ême.; , . , .

-L'empierrement né peut être commence avant

que les dirnénsioné du coffré niaient été vériflééé

par les agents de radminis%ation. :

On commencera par dî'éipxi^ër eil bordure, de part

et d'autre du coffré, les mdèllorià fés^liis gro&etM
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